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La justice
est à bout

Les magistrats craignent de ne plus pouvoir rendre justice
et menacent de mener des actions. Koen Geens recadre.

Un Etat voyou,. la Bel- tieux avec moins de personnel
gique? Les mot~ sont (...) Quel respect donner à un
forts, surtout lorsqu'ils État qui marchande safonction

viennent du premier magistrat la plus fondamentale, la plus
du pays, guère habitué aux sor- archaïque, qui est de rendre la
ties tonitruantes. Interviewé sur justice?» L'Association syndi-
la RTBF, dimanche, le premier cale des magistrats (ASM) a an-
président de la Cour de cassa- noncé des actions qui, «cette
tion, Jean de Codt, s'interro- fois, n'auront rien de symbo-
geait: «On demande à lajustice lique », a promis sa présidente,
de juger des masses de conten- Manuela Cadelli. Certains

évoquent la menace de la grève
pour dénoncer les périls pesant
sur une justice exsangue, man-
quant de tout et craignant pour
son indépendance.

Ces sorties, c'est peu dire, ont
été fort peu appréciées par le mi-
nistre de la Justice, surtout dans
le contexte d'une grève à ral-
longe des agents pénitentiaires.
Par voie d'un communiqué cin-

glant, Koen Geens a sévèrement
rappelé les magistrats à l'ordre,
lundi soir: les présidents des
Collèges de la Cour de cassation,
des cours et tribunaux et du mi-
nistère public étaient convoqués
ce matin à 9 heures et ordre a été
donné de ne plus parler à la
presse. _

Les lllagistrats craignent de
ne plus pouvoir rendre justice

~ Le monde judiciaire menace de mener des actions
pour protester contre la grande misère de la justice.
~ Les magistrats pointent aussi le péril
que les nouvelles dispositions font peser
sur l'indépendance du pouvoir judiciaire.
~ Le ministre de la Justice Koen Geens contre-attaque.
Et convoque les magistrats ce mardi à 9 heures.

Ce serait une première: s'esti-
mant «poussé hors du champ
constitutionnel» et, consé-

quemment, «délivré de son devoir de
réserve », le monde judiciaire pourrait
mener prochainement« des actions» -
« Et cette fois, elles n'auront rien de
symbolique », annonce Manuela Ca-
delli, la présidente de l'Association syn-
dicale des magistrats (ASM) - pour ré-
agir au délitement de ses services et aux
menaces que les nouvelles dispositions
légales font peser sur l'indépendance
du pouvoir judiciaire. Une sortie ap-
puyée, donc.

Mais que dire de celle du premier
président de la Cour de cassation, Jean
de Codt? Le premier magistrat du
pays, pourtant guère habitué aux sor-
ties tonitruantes, a tenu dimanche sur
la RTBF un vif réquisitoire contre les
conséquences sur la justice des restric-
tions budgétaires du gouvernement fé-

déral, qui risquent à ses yeux de réduire
le Royaume à un « État voyou ». Des
mots d'une violence interpellante, qui
appellent un décryptage du fonction-
nement actuel de l'univers de la jus-
tice ... L'homme s'interroge: « Quel res-
pect donner à un État qui marchande
sa fonction la plus fondamentale, la
plus archaïque, qui est de rendre lajus-
tice ?» Plongée dans un monde en plein
désarroi.

Plus d'un an après la mobilisation du
monde judiciaire le 20 mars 2015,
« l'exécutif continue à développer une
stratégie de contournement de la loi, de
désobéissance à la loi », affirme Jean de
Codt. Il observe que l'administration de
lajustice « se réserve désormais lepou-
vain> de ne plus remplir les postes de
magistrats prévus par la loi, sans avoir
l'aval de l'administration des Finances.
Pour lui, le Pacte de stabilité et de crois-
sance, qui impose des réductions de dé-

penses publiques, a transformé le Plan
Justice en « un plan social massif». Or,
«le contentieux civil, social, pénal et
fiscal explose» et il y a toujours moins

de personnel pour juger. «Cela veut
dire qu'on doitfaire des choix, que l'on
nepeut plus rendrejustice. »

Le droit de l'homme que constitue
l'accès au juge risque de ne plus être as-
suré. Jean de Codt rappelle que la Bel-
gique peut se faire condamner au ni-
veau international en matière de justice
équitable et de délai raisonnable.

Le premier président de la Cour de
cassation estime toutefois que le dia-
logue continue avec le ministre de la
Justice Koen Geens (CD&V), lequel
pare toutes les attaques (lire ci-des-
sous). Mais Jean de Codt affirme que les
professionnels recourront à des armes
légales si nécessaire. Quant àla menace
de grève, le magistrat estime qu'un juge
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ne peut pas suspendre la justice. « Un
député, un ministre qui fait grève, ça

n'existe pas. Unjute nefait pas grève,
car un juge, c'estl'Etat. »

Le 20 mars 2015, le monde judiciaire
s'était déjà mobilisé pour adresser,
place Poulaert, à Bruxelles, « un appel
solennel à la Nation »qui évoquait« les
graves menaces» qui pèsent sur lajus-
tice: cette perte d'indépendance in-
duite par les lois du 1" décembre 2013
et du 18 février 2014 ainsi que les me-
sures d'austérité qui compromettent
son bon fonctionnement.

Depuis, la situation n'a guère évolué.
A ce bémol près que les problèmes de
sous-effectifs se sont encore aggravés,
que les magistrats peinent désormais à
accéder à la documentation juridique
et que Koen Geens persiste dans son
projet de concrétiser la loi dite de « ges-
tion autonome ». Elle place les chefs de
corps sous l'autorité constante de fonc-
tionnaires (lire par ailleurs).

De nouvelles inquiétudes émergent:
les magistrats craignent désormais
pour leur régime de pension et re-
doutent la mise en œuvre de nouvelles

Jean de Codt
homme de télévision
En quinze minutes d'une déca-
pante prestation télévisée,
Jean de Codt a ringardisé les
politiques qui se succèdent
dans les débats dominicaux: le
verbe clair et fort, méconnais-
sant la langue de bois en péda-
gogue de talent (cette feuille
de papier déchirée, un trait de
génie !), le premier président
de la Cour de cassation s'est
autorisé une réjouissante liber-
té de ton face à Baudouin
Rémy des Décodeurs (RTBF).
Jean de Codt est pourtant tout
sauf un plaisantin ou un incen-
diaire. A 60 ans, ce Bruxellois
francophone pur jus est le
premier magistrat du pays,
depuis sa prestation de ser-
ment, le 2 avril 2014. Le man-
dat est d'une durée de

mesures d'austérité. Cette fois, les syn-
dicats de la magistrature - il Yen a cinq
en Belgique - sont résolus à passer à
l'action, selon des modalités qui restent
à définir, si d'aventure le gouvernement
ne donne pas une suite satisfaisante
aux propositions alternatives que les
chefs de corps ont soumises cesjours-ci
au gouvernement.

Par-delà les restrictions budgétaires,
les magistrats dénoncent la mise sous
tutelle que la loi du 18 février 2014 im-
pose en les soumettant à des contrats de
gestion, comme elle le ferait pour une
simple administration gouvernemen-
tale. «C'est contraire au principe
constitutionnel qui garantit l'équilibre
entre les trois pouvoirs, explique Ma-
nuela Cadelli. Demain, les magistrats
pourraient s'estimer poussés hors du
champ constitutionnel et délivrés de
leur devoir de réserve au nom de cette
nécessité de garantir l'équilibre entre
les trois pouvoirs. Ce devoir de réserve
fait partie de leurs obligations déonto-
logiques. Ils ont certesprêté serment et
juré fidélité à la Constitution mais où
est leur devoir quand la Constitution
est violée? », interroge la présidente de
l'Association syndicale des magistrats.

PORTRAIT
cinq ans, non renouvelable. Le
sommet d'une belle carrière
pour ce licencié en droit de
l'UCL: substitut du procureur
du Roi puis du procureur géné-
ral dans la capitale, il a fait son
entrée à la Cour de cassation
dès 1997.
Le Chevalier de Codt (le titre
de noblesse n'avait pas été
oublié sur le petit écran) a des
convictions catholiques bien
ancrées. On ]e connaît à
Bruxelles comme président de
la fabrique d'église de Notre-
Dame de la Cambre. Le magis-
trat a déployé un phrasé qui
révèle un indéniable talent
oratoire et une éducation de
haute tenue. Son «Nom d'un
petit bonhomme! » lancé à
l'intention du gouvernement
fut son seul écart de langage ...
S'en est-il repenti?
Jamais le dernier à s'inquiéter

«Nous ne sommes pas contre la res-
ponsabilisation mais nous rifusons
d'être subordonnés à un exécutif obèse
qui avale le pouvoir judiciaire et un
parlement réduit à voter les lois avec le
doigt sur la couture du pantalon. Nous
demandons depouvoir négocier avec le
Parlement une dotation sur lequel la
Cour des comptes exercerait un contrôle
a posteriori, ajoute-t-elle. Et des
moyens gui fassent sortir la justice du
Moyen-Age pour la faire enfin entrer
enfin dans la modernité. »

Reste que la Cour constitutionnelle a
d'ores et déjà validé le principe de la
gestion autonome de la justice instauré
par la loi de 2014. « Ce dispositif n'en
paraît pas moins ignorer l'indépen-
dance du pouvoir judiciaire en tant
qu'organisation, observait à ce propos
Jean de Codt, dans le rapport annuel
2015 de sa juridiction. Il comporte éga-
lement le danger d'une ingérence du
pouvoir exécutif dans l'activitéjuridic-
tionnelle des cours et tribunaux. » •

STÉPHANE DETAILLE

de l'avenir du troisième pou-
voir, Jean de Codt avait déjà
parlé il ya un an dans la salle
des pas perdus du palais de
justice. Sans résultat. S'il ne se
voit pas comme général en
chef d'une armée de magis-
trats, il entend que sa voix
porte.
Cette fois encore, l'orateur
dominical n'a pas mâché ses
mots évoquant l'émergence
d'un {{ Etat voyou» d'un {{Etat
qui marchande la fonction de
justice ». Droit et raide comme
une colonne du palais Poelaert,
Jean de Codt a souligné sa
parole d'un geste de la main ou
parfois du poing qui ponctue
visuellement le propos qui doit
faire mouche. Un homme de
télé est né en direct: il y a du
Alain Decaux ou du Henri
Guillemin chez ce juriste.

E.D.
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Vincent Macq « Il n'y a plus aucune vision politique»
ENTRETIEN _

Ce n'est pas le procureur du Roi de
Namur qui s'exprime - même si

les propos sont colorés par le vécu
quotidien - mais le porte-parole de
l'Union professionnelle de la magistra-
ture. Si Vincent Macq parle aujour-
d'hui - une sortie concomitante mais
non coordonnée avec celle du premier
président de la Cour de cassation Jean
De Codt - ce n'est pas pour tenter d'af-
faiblir le gouvernement mais pour pré-
venir, pour rappeler, lui aussi, qu'un
État sans justice digne de ce nom n'est
plus un État démocratique. Explica-
tions.
Pourquoi ces prises de parole de
personnalités généralement réser-
vées?

Elles sont le signe de l'intensité du
ras-le-bol qui règne désormais dans
les palais de justice. Quand l'Union
professionnelle de la magistrature
(UPM) ou l'Association syndicale des
magistrats (ASM) s'exprime, ce ne
sont pas des propos de joyeux acti-
vistes, cela démontre l'existence d'un
vrai malaise sur le projet. La seule
chose que le gouvernement attend de
nous désormais, ce sont des écono-
mies. Il n'y a plus aucune vision po-
litique de la justice aujourd'hui!

C'est le contrat de gestion autonome
qui vous fait peur?
Non, la gestion autonome était dijà
prévue sous la précédente législature.
Nous en sommes demandeurs car la
manière dont les fonds sont gérés ne
correspond pas à nos besoins. Par
contre, le projet proposé par le mi-
nistre va à l'encontre de ce que nous
souhaitons. Nous lui avons opposé
un texte qui peut servir de base à un
projet de loi sur l'autonomie de ges-
tion. C'est donc «oui» à la gestion
autonome mais dans le respect de
trois points essentiels. D'abord, il
faut que les moyens humains soient
suffisants. Nous voulons un cadre
rempli à 100 %. Or, la proposition
ministérielle postule 90 % dans la
magistrature et 87% pour le person-
nel. Pour nous, c'est inacceptable car
on sait bien qu'en réalité, avec les
maladies et la longueur des procé-
dures de recrutement, sera plutôt 80-
85 %. Il n'est pas tenable d'avoir un
gouvernement qui dit « la loi prévoit
un cadre de 100 mais moi je m'as-
sieds sur cette loi ».

Ensuite?
Nous voulons que le montant de l'en-
veloppe, c'estfondamental, soit déter-
miné par une dotation accordée par

la Chambre. Nous ne souhaitons plus
être à la merci d'un exécutif qui, au
nom d'économies, puisse couper les
robinets. C'est capital pour notre in-
dépendance. Cet élément est absent
du projet proposé par le ministre, or

pour nous c'est une exigence, elle est
non négociable.

Enfin, il Y a la question des modali-
tés de gestion ...
Nous allons vers un modèle de
contractualisation entre d'une part,
les collèges du siège et du ministère
public et d'autre part le ministre. Les
collèges répartiront les enveloppes
entre les dijférentes entités (les cours
et tribunaux, justices de paix, par-
quets, parquets généraux, audito-
rats ...). Jusque-là pas de souci, mais
ce qui est très important pour nous
c'est de bénificier d'une réelle autono-
mie, nous ne voulons pas d'un
contrôle permanent de l'exécutif.
Nous sommes pour un contrôle mais
un contrôle a posteriori. Aujourd'hui
un personnage prend une place ex-
trêmement importante dans tous les

débats: l1nspecteur des Finances
dont le seul objectif est l'austérité
budgétaire.
D'autres enjeux derrière vos revendi-
cations?
Si on veut reconstruire une justice
moderne, il y a d'importants inves-
tissements à faire dans l'outil infor-
matique. Actuellement, on bricole
avec du matériel complètement dé-
passé. Je suis de ceux qui pensent
que si on avait le courage d'investir
de façon massive dans l'informa-
tique, on pourrait rapidement faire
des économies substantielles et, sur-
tout, rendre un service de bien
meilleure qualité aux citoyens. Par
ailleurs, je veux souligner l'épuise-
ment profond qui touche la magis-
trature mais également les griffes et
le personnel du parquet. Le ministre

écoute et reçoit beaucoup mais rien
ne bouge. La mission est là, difinie
par la loi. L'envie de bien faire est là
également car tous sont animés
d'une vraie conscience profession-
nelle mais nous sommes dans l'im-
possibilité d'accomplir cette mission.
Que les choses soient claires: je ne
parle pas ici du confort des gens qui
travaillent dans l'ordre judiciaire
mais du droit de chaque citoyen de
s'adresser à la justice de son pays
pour faire en sorte que ses droits
soient respectés.

Ils ne le sont plus?
Comment le seraient-ils quand les
parquets doivent établir des priorités
et classer sans suite bien des affaires
ou quand les juges ne peuvent plus
trancher dans un délai raisonnable?
Comme procureur du roi, si je sou-
haite mettre le paquet sur une grosse
affaire financière ou m'intéresser aux
faux pas que commettrait éventuelle-
ment un autre niveau de pouvoir,
j'ai besoin de moyens mais j'en ai de
moins en moins. Le risque au final
c'est qu'un des tmis pouvoirs de notre
démocratie ne soit plus en mesure de
servir de contre-pouvoir aux deux
autres. C'est très, très inquiétant!

D'où l'appellation « Etat voyou»
lancée par Jean De Codt,
la partagez-vous?
C'est très fort mais ce n'est pas exces-
sif. Il n'a pas dit que la Belgique était
un Etat voyou mais risquait de le
devenir ... L'enjeu au final c'est de sa-
voir si on veut maintenir un système
démocratique, c'est-à-dire un système
où un pouvoir seul n'a pas la main-
mise sur les deux autres. Une répu-
blique desjuges ce serait évidemment
très dangereux mais si un gouverne-
ment concentrait le pouvoir ce le se-
rait tout autant. Aujourd'hui, le ju-
diciaire est tellement fragilisé qu'il
craint de ne plus pouvoir répondre
aux attentes légitimes des citoyens et
de ne plus être en mesure de jouer un
rôle de contre-pouvoir par rapport
au législatif et à l'exécutif.

Pensez-vous qu'il s'agit d'un calcul
politique?
Je ne dis pas, comme certains, que

c'est délibéré. Je pense au contraire
qu'il y a là une absence totale de
clairvoyance et de vision. Nous
sommes face à un gouvernement qui
est tellement abonné aux restrictions
budgétaires qu'il ne voit plus cer-
tains enjeux essentiels. Comment
voulez-vous parler d'Etat démocra-
tique si vous n'avez pas une «insti-
tution justice» indépendante etforte.
Or quand il faut aller mendier au
cabinet du ministre le recrutement
d'un juge ou négocier avec l1nspec-
teur des Finances le remplacement
d'une documentation judiciaire da-
tant des années 80, on se dit qu'une
chose fondamentale échappe à ceux
qui prennent des décisions.

Les magistrats vont-ils partir
en grève?
L'état des lieux de la justice est par-
tagé par tout le monde, au nord
comme au sud du pays. Si d'ici fin
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mai, il n'y a pas de signal très fort, il
est pratiquement acquis qu'il y aura
des actions. Comme les cartes
blanches, la maniftstation et les ren-
contres avec le ministre ne donnent
rien, il faut passer à autre chose. Les
magistrats et le personnel sont prêts.
En l'absence de signal fort - comme
voir le gouvernement s'emparer réel-
lement du dossier, comme obtenir
une promesse d'engagement de per-
sonnel ou de modernisation de nos
outils - on pourrait parler de grève,
d'audiences allégées, d'affaires re-
mises ... On verra ...
Une grève, ce serait inédit ...
Le terme «grève» n'est pas apprécié

LA GRANDE MISÈRE

par tous dans le milieu mais cela
reste bien une option. Contrairement
à Jean De Codt, je ne la rejette pas,
on verra ce que notre assemblée géné-
rale décide et ou si d'autres modalités
sont possibles. On n'est pas dans la
rupture aujourd'hui mais on va sans
doute sortir du politiquement correct.
Le temps de l'attente courtoise est ter-
miné. Il nous faut un signal plus
clair pour faù'e comprendre que ce
qui est en jeu ce n'est pas le confort
des magistrats ou la sauvegarde de
privilèges mais l'essence même de la
démocratie. _

Propos recueillis par
ERIC BURGRAFF

10 % de budget en moins
D'ici à 2019, la justice devrait voir son budget se racornir de
10 % : une gageure quand on sait que, l'an dernier, il accusait
déjà un déficit cumulé de 188 millions d'euros, que certains
corps étaient d'ores et déjà passés sous la barre des 75 % des
cadres légaux - en 2015, il manquait plus de 260 personnes
dans les différents parquets et auditorats du pays -, que l'infor-
matisation des services est inexistante ou archaïque - « Les
frais postaux du SPF Justice s'élève à 28 millions d'euros », relevait
à ce propos Patrick Henry, le président de l'Ordre des Barreaux
francophones et germanophone, lors de la « journée d'alerte»
organisée en mars 2015 -, que les locaux sont vétustes et
inadaptés, que les interprètes et les experts judiciaires sont
payés au lance-pierre ...

• •230 magIstrats en mOIns
Demain, les coupes budgétaires reviendront à réduire le
nombre de magistrats de 230 unités et à amputer de
700 postes les autres catégories du personnel judiciaire. Et
elles reportent aux calendes grecques la modernisation de la
justice: les dépenses en matière informatique sont suscep-
tibles de baisser de 22 % d'ici à 2018.
Tout cela dans le temps même où le volume d'affaires ne cesse
d'augmenter.
Tous les rouages de l'institution judiciaire sont grippés: pour
les magistrats, le ministère public n'aura d'autre solution, dans
ces conditions, que d'opérer des choix pour se cantonner à ses
missions essentielles. Les avocats, eux, redoutent que la dimi-
nution des moyens dévolus à l'aide juridique compromette
l'accès à la justice pour tous: « Un droit constitutionnel qui doit
être assuré par l'Etat », rappellent-ils.

0,5 % du budget de l'Etat
La situation est alarmante: alors que le nombre d'affaires
devant la justice belge est parmi les plus élevés du monde, le
budget que ce pays alloue à la justice représentera demain
0,5 % de son budget si les restrictions sont appliquées. La
moyenne européenne est de 2,2 % et la plupart des pays
voisins allouent 4 % de leur budget au pouvoir judiciaire.

ST. D.

17/05/2016
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la riposte Geens rappelle les magistrats à l'ordre
Des interlocuteurs le disent

«exaspéré », et lui-même,
interpellé à la Chambre jeudi
dernier, avouait être «au
bout » •.. Après la révolte dans
les prisons, voir les magistrats
ruer à leur tour, et le premier
d'entre eux évoquer 1'«Etat
voyou» auquel mèneraient tout
droit les économies linéaires
dans la justice, le chrétien -dé-
mocrate flamand ne pouvait
imaginer pire scénario. Celui
qui se déroule sous ses yeux
risque de l'emporter. Alors
Koen Geens réagit. Veut couper
court aux attaques qui fusent
depuis le monde judiciaire.

C'est l'objet d'un communi-
qué de presse peu courant et
très sévère décoché lundi soir,
qui claque comme une mise en
demeure voire un rappel à
l'ordre. On lit: «Le ministre de
la Justice a invité ce mardi 17
mai à 9hoo les présidents des
Collèges de la Cour de cassation,
des Cours et Tribunau::c et du
Ministère public. Ils ont confir-
mé leur présence. Le ministre
est déterminé à poursuivre sa
politique décrite dans son Plan
de Justice, et exécutée de ma-
nière cohérente. »

En l'occurrence, Jean de
Codt, Jean-Louis Desmecht et
Johan Delmulle sont conviés à
cet entretien où le ministre ne
ménagera pas ses interlocu-

teurs. Le premier en particulier,
Jean de Codt, est visé. Le com-
muniqué expédié lundi soir l'in-
diquait: «Le ministre de la
Justice regrette certains propos
tenus par le premier président
de la Cour de cassation à la
RTBF le dimanche de Pente-
côte », interviewé par Baudouin
Remy, sur le plateau des «Dé-
codeurs ».
Podium

Ce n'est pas tout. Koen Geens
fait part aussi de «son étonne-
ment grandissant devant la
manière téméraire et vexatoire
dont s'exprime dans la presse le
président du tribunal de pre-
mière instance francophone de
Bru::celles». Dans le collimateur
cette fois, Luc Hennart, qui, in-
vité dimanche par Pascal Vre-
bos (RTL), non seulement criti-
quera durement Koen Geens,
mais le recalera proprement
lorsqu'il sera appelé à consti-
tuer son «podium» des mi-
nistres de la Justice les plus ef-
ficaces, plaçant Annemie Tur-
telboom (VLD) en deuxième
position, Stefaan De Clerck
(CD&V) en troisième, Laurette
Onkelinx (PS) sur la plus haute
marche. Koen Geens a vu
rouge.

Ce n'est (toujours) pas tout.
Redoutant qu'après les prisons,
la fronde sociale ne gagne le

monde judiciaire, Koen Geens
se fend de cette autre mise au
point: «Le ministre prend acte
de l'action syndicale annoncée
par certaines associations de
magistrats qu'il rencontrera ce
mardi après-midi. Il insistera
auprès des présidents des Col-
lèges afin qu'ils prennent, ainsi
que les chifs de corps, leur dis-
tance des syndicats, de manière
adéquate, afin d'éviter toute
confusion de rôle. Le ministre a
confiance dans le fait que les
magistrats observeront la néces-
saire objectivité et neutralité.
La Cour européenne souligne
que la plus grande discrétion
s'impose au::c autorités judi-
ciaires. Cette discrétion doit les
amener à ne pas utiliser la
presse, même pour répondre
à des provocations ».

Imprécision
Après avoir rappelé

les magistrats à
leur devoir de ré-
serve, le ministre
se défend sur le
fond. Il dit
s'étonner de
« l'impréci-
sion» des cri-
tiques qui lui
sont adressées
ayant trait à
la crise dans
les prisons

comme au désinvestissement
dans la Justice: «Prétendre que
le nombre de détenus est tou-
jours en augmentation dans
notre pays est en porte à fau::c
par rapport à l'indéniable di-
minution de leur nombre entre
avril 2014 et aujourd'hui, plus
précisément de 11.813 à JO.872.
Il en est de même quant à la
plainte continuelle relative au
dificit en personnel du tribunal
de première instance franco-
phone de Bru::cellesalors que le
cadre des magistrats y a été
augmenté de 30 % depuis 2014
et est entièrement rempli. »

Nominations de magistrats,
recrutement de personnel:
Koen Geens aligne les chiffres
qui attestent, selon lui, de sa
pro activité. Et conclut: «Je n'ai

pas cessé de prendre pleine-
ment en compte les préoccu-
pations quotidiennes de la

magistrature ». Laquelle
appréciera. _

DAVID COPPI

sur le terrain « Quel serait le sens
de cette justice froide et déshumanisée? »

TÉMOIGNAGES •••• _

On ne les entend générale-
ment pas les magistrats. Et

pour cause, ils tiennent à leur fa-
meux devoir de réserve comme à
la prunelle de leurs yeux. Néces-
saire à la préservation de leur in-
dépendance, disent-ils ... Mais là,
la coupe est pleine. «Aujour-
d'hui, la désillusion, l'amertume
et la colère m'habitent, nous ex-
plique ce magistrat, appelons-la
Sylvie. Je n'ai pas choisi de deve-
nir magistrat par goût du pou-
voir ou de l'argent mais parce
queje crois en des valeurs, en une
justice juste et impartiale.» Ce
qu'on prépare à la magistrature
au niveau gouvernemental (avec
le contrat de gestion autonome)
fait vaciller ce qu'elle considère
encore comme «un pilier de
notre démocratie ». On va tou-
cher à leur indépendance ... Le
sacrilège suprême pour cette

profession, ce qui explique la sor-
tie pour le moins musclée du pre-
mier président de la Cour de cas-
sation Jean de Codt. Son réquisi-
toire contre les conséquences sur
la justice des restrictions budgé-
taires du gouvernement fédéral,
risque à ses yeux de réduire le
Royaume à un «État voyou »...

Du vieux matériel
«Mon sentiment d'inquiétude

est réel face au::cdispositions lé-
gislatives déjà prises et celles en-
visagées par rapport à l'avenir de
la magistrature et à son indépen-
dance, poursuit Sylvie. Mais
pour l'heure, le sentiment le plus
fort qui m'anime est celui de la
frustration totale par rapport à
nos conditions de travail.» Le
quotidien de ce magistrat - elle
n'apprécie guère qu'on féminise
le terme ... -, c'est de préparer des
dossiers, aller aux audiences et
rédiger des jugements. Mais avec

du matériel « qui dévalorise
notrefonction ».

Le matériel, parlons-en. Des
ordinateurs portables -les fixes
ont disparu - de plus de 10 ans
qu'on répare tant qu'on peut,
«faute de budget », et qui sont
trop vieux «pour accéder ou télé-
charger les versions actualisées
de certains programmes. Mon or-
dinateur s'éteint tout seul, perd
des documents et des jugements,
tombe en panne régulièrement,
est réparé avec des pièces d'ordi-
nateurs usagés ... par un service
informatique débordé et impuis-
sant. Cela nuit à l'çfficacité de
notre travail », raconte Sylvie.
Quant aux codes -la bible pour
le magistrat -, ils n'ont plus été
renouvelés depuis 2014, ne le se-
ront probablement plus (réponse
définitive en juin), et les versions
en ligne sont moins facilement
maniables, surtout en audience,

et ... en l'état actuel des ordina-
teurs.

Les restrictions budgétaires
frappent partout: « Même les
cartouches d'encre ne sont plus
remplacées et lorsque les impri-
mantes qui se trouvent dans les
salles d'audience tombent en
panne, elles ne seront apparem-
ment pas renouvelées. Pour cer-
taines audiences, elles sont toute-

fois indispensables, la loi impo-
sant au::cjusticiables de signer
certains accords par exemple »,
nous raconte cet autre magistrat,
appelons-la Caroline. Laquelle
regrette «l'absence d'informati-
sation des dossiers et d'intercon-
nexion entre les appareils, ce qui

./érait pourtant gagner un temps
précieu::c.».

D'autant plus précieux qu'aux
moyens techniques branlants
s'ajoutent, d'après les magistrats,
des moyens humains de plus en
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plus réduits. «Nousfaisonsface
à une diminution importante du
nombre de magistrats et de grrif-

fiers dans toutes lesjuridictions.
De nombreU3Jcollègues sont par-
tis dans d'autres fonctions ou à la
retraite, et ne sont pas remplacés.
On se retrouve face à des au-
diences en surnombre ... », pour-
suit Sylvie. Caroline surenchérit:
«Au niveau du tribunal de lafa-
mille par exemple, le contentieU3J
est en nette augmentation, ce qui
implique des audiences plus
longues avec un nombre de dos-
siers plus important, avec la dif-
ficulté pour lejuge depouvoir en-
tendre les familles de manière
décente, en prenant le temps né-

cessaire. »

« A l'indépendance
qu'on touche ))

«La charge de travail devient
ingérable et ne permet plus tou-
jours de traiter les dossiers avec
le recul et la rijlexion nécessaires,
enchaîne Sylvie, en colère. Cer-
tains d'entre nous sont au bord
de l'épuisement. Nombre de col-
lègues sont, de par cette sur-
charge de travail, actuellement
épuisés, au bord du burn-out. La
très grande majorité des magis-
trats du siège passent leurs soi-
rées et leurs week-ends pour pal-
lier ce travail supplémentaire,
sans aucune compensation, ni en

une vision de la justice court-ter-
miste qui ne leur convient pas.

«Le pouvoir judiciaire s'rif-

frite, il n'y a pas d'autre mot. Par
ailleurs, quand on entend qu'il
est question de jugements en
termes de produits, quand il est

fait état de rentabilité et de l'oc-
troi d'un budget qui dépendrait
par exemple du nombre de juge-
ments produits, c'est à l'indépen-
dance que l'on touche. Quel est
encore le sens de cette justice qui
deviendrait froide et déshumani-
sée et à laquelle on ne donnerait
plus les moyens de fonction-
ner ? », se demande Caroline. _

F.M.

jours de récupération ni en ar-
gent. »

Frustration, colère, impuis-
sance. Ces deux magistrats n'en
finissent pas d'égrener leurs pro-
blèmes au quotidien - «et je ne

vous parle pas des murs de cer-
tains bâtiments qui tombent en
lambeaU3Jou deplafonds qui s'rif-
fondrent littéralement », dit Ca-
roline. Leur découragement est
palpable. Il est, selon elles, le ré-
sultat d'un désinvestissement gé-
néral qui se voit et se sent au
quotidien dans les palais de jus-
tice. Un résultat exacerbé par
l'impression de ne pas être écou-
té, d'être en porte-à-faux avec

LA LOI-CADRE DE GESTION AUTONOME TOUJOURS EN SUSPENS

Une menace sur
l'indépendance du judiciaire
La colère des magistrats n'est pas
seulement imputable à la déliques-
cence des moyens financiers, maté-
riels et humains mis à la disposition
de la justice: elle est également
suscitée par les risques que la loi du
18 février 2014 - une loi-cadre qui
attend toujours sa mise en œuvre
opérationnelle - fait courir à l'indé-
pendance du pouvoir judiciaire.
Aux termes de cette loi, dite « de
gestion autonome », l'ordre judiciaire
est assimilé, disent-ils, à une admi-
nistration gouvernementale puis-
qu'elle revient à placer ses trois pi-

liers - le Collège du ministère public,
le Collège des cours et tribunaux, et
la Cour de cassation - sous la tutelle
des ministres de la Justice et du
Budget (nominations, promotions et
engagements sont subordonnés à

Lettre ouverte
aux agents
grévistes
Les détenus de la prison de
Marche-en-Famenne ont
adressé dimanche une lettre
ouverte aux agents grévistes
pour exprimer leur ressenti-
ment concernant la grève
qui touche l'établissement
pénitentiaire depuis fin avril.
« Nous ne pouvons passer
sous silence les souffrances
que nous endurons », écrivent
notamment les détenus.
« À ce stade de la grève, notre

l'accord de l'inspection des
Finances).
Cette tutelle, elle s'exerce notam-
ment par le truchement d'un contrat
de gestion, calqué sur celui qui a
cours dans les entreprises publiques
autonomes. Avec cette conséquence
que le pouvoir exécutif pourra désor-
mais jouer un rôle crucial dans l'éla-
boration des politiques judiciaires.
Cette loi crée en outre un mécanisme
de surveillance et d'annulation des

décisions des Collèges et du comité
de direction de la Cour de cassation:
deux commissaires de gouvernement
assistent aux réunions des Collèges
et de la Cour et disposent, contre
leurs décisions, d'un droit de recours
qu'ils portent... devant le ministre:
l'Exécutif devient ainsi juge et partie.
« Il est difficile d'admettre que le pou-
voir exécutif puisse à la fois se faire
l'évaluateur de la qualité et de la quan-
tité du service que nous livrons, et

empathie pour votre cause se
transforme en incompréhen-
sion. La situation que nous
vivons s'apparente, pour cer-
tains, à de la torture », pour-
suivent les détenus qui sou-
lignent ne pas vouloir tom-
ber dans la facilité, à savoir,
tout brûler.
Les détenus saluent par
ailleurs le travail effectué
par la direction, la police, les
agents non grévistes, la
Croix-Rouge et la Protection
civile. (b)

Soutien de la CSC
La centrale de la CSC Ser-

l'allocataire des ressources concédées à
cette fin, commente Jean de Codt,
premier président de la Cour de
cassation, dans le rapport 2015 de
l'institution. Il est également préoccu-
pant de constater que l'acte de justice

est considéré comme un produit, que le
chiffre de l'output d'une juridiction ou
d'un parquet déterminera une partie du
budget qui lui sera réparti, que l'éva-
cuation des flux d'affaires devient la
priorité de /'institution, que la seule
politique en matière de justice, c'est la
performance objectivement mesurée ».
Le monde judiciaire réclame donc -
et notamment - de pouvoir bénéficier
d'un régime de dotation qui lui serait
allouée par le Parlement sur la base
d'un budget élaboré par les chefs de
corps, et qui ferait l'objet d'un
contrôle a posteriori par la Cour des
comptes.

SI. D.

vices Publics mènera mardi
matin une action de soutien
intersectoriel aux agents
pénitentiaires en tenant un
rassemblement devant le
siège du MR à 10 h puis
devant celui du SPF Justice à
Bruxelles, indiquait lundi le
syndicat chrétien dans un
communiqué. Tenus par la
loi de remplacer les agents
pénitentiaires en grève, les
policiers répondent à chaque
fois présents. Mais, souligne
le syndicat, cette situation
ne peut plus durer et la mise
en place d'un service mini-

mum n'est pas la solution.

Rectificatif
Dans notre article de samedi
sur les surveillants péniten-
tiaires, la comparaison entre
les cachots de la prison de
Forest et ceux d'Auschwitz
est attribuée au « bâton-
nier ». Il s'agit bien du pré-
sident de l'Ordre des
barreaux francophones et
germanophone (avocats.be),
Patrick Henry, et non du
bâtonnier de Bruxelles,
Stéphane Boonen.
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